
Les modalités d’admission

Que vous viviez à domicile ou que vous soyez
hospitalisé(e), il est nécessaire de remplir un
dossier unique d’admission qui peut être
obtenu auprès des assistantes sociales de
l’établissement (03 20 44 50 19) ou sur
internet.

Les dossiers complets sont étudiés en
commission d’admission pluridisciplinaire une
fois par semaine. Celle-ci émet un avis
favorable ou défavorable qui vous sera notifié.

Si l’avis est favorable vous serez convié(e) à une
« visite de préadmission » pendant laquelle vous
pourrez vous faire accompagner par les
personnes de votre choix. Celle-ci est l’occasion
d’un échange entre vous et l’équipe de votre
futur lieu de vie afin de mieux vous connaître.

À noter : un espace particulier sur
« viatrajectoire.fr » vous permet de réaliser vos
démarches en ligne.

Si vous souhaitez préalablement visiter
l’établissement, cela est possible sur rendez-
vous au : 03 20 44 45 88.

Au 1e Juin 2025 *

Le tarif hébergement est de :
➢ Pour l’EHPAD : 67,96 € / jour
➢ Pour l’USLD : 70,48 € / jour

Le tarif dépendance est de :
➢ Pour l’EHPAD :

GIR 1 & 2 20,42 € / jour
GIR 3 & 4 12,96 € / jour
GIR 5 & 6 5,50 € / jour

➢ Pour l’USLD :
GIR 1 & 2 29,99 € / jour
GIR 3 & 4 19,03 € / jour
GIR 5 & 6 8,09 € / jour

Bon à savoir :
L’établissement est habilité à l’aide sociale à
l’hébergement et à l’allocation personnalisée
au logement

* Les tarifs sont actualisés tous les ans
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L’EHPAD – Etablissement d’Hébergement pour
Personnes Agées Dépendantes et l’USLD –
Unité de Soins Longue Durée des Bateliers sont
des établissements du CHU de Lille situés dans
le quartier du Vieux- Lille.

Les jardins de l’établissement ont été aménagés
afin d’être agréables : terrasses, parcours de
promenade, kiosque.

L’EHPAD accueille des personnes âgées
dépendantes de plus de 60 ans dont l’état de
santé ne permet plus le maintien à domicile
et/ou justifiant de soins et de surveillance
médicale.

L’USLD accueille des personnes âgées
présentant une pathologie chronique ou une
polypathologie soit active au long cours, soit
susceptible d’épisodes répétés de
décompensation et pouvant entraîner ou
aggraver une perte d’autonomie. Un suivi
médical rapproché, et/ou des actes médicaux
fréquents, une permanence médicale et une
infirmière sont nécessaires.

En EHPAD et en USLD un médecin référent du
CHU assure la prise en charge médicale.

L’établissement propose quelques
consultations de spécialistes sur place (sur
prescription médicale).

L’appartenance de l’EHPAD et de l’USLD au
CHU facilite une prise en charge aigue et/ou
spécialisée si nécessaire.

Sous la responsabilité d’un cadre de santé, une
équipe paramédicale vous entoure et veille sur
vous au quotidien.

L’établissement dispose d’un plateau technique
de rééducation avec intervention de
professionnels paramédicaux.

Présentation de l’établissement

Missions

Prise en charge médicale

Prise en charge paramédicale

L’hébergement

Accueil en chambre individuelle ou double
comprenant un lit médicalisé, une table de
chevet, un fauteuil, un cabinet de toilette, un
lavabo. Un téléphone et une télévision sont
également disponibles (1 par chambre).

Le linge

En plus du linge fourni par l’établissement
(draps, serviettes, …) le linge personnel peut-
être entretenu par l’établissement.

Une coiffeuse et une socio-esthéticienne

Salariées de l’établissement, elles proposent
diverses prestations en fonction du temps
disponible (coupe, coloration, manucure…)

Les animations

Tout au long de l’année, l’animatrice et les
équipes de soins organisent des animations
festives, des ateliers, des sorties culturelles …

Présentation de l’établissement


